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La compagnie
ferroviaire ne
respecte pas
certaines normes,
pointe un audit.
Des mesures
ont été prises
immédiatement.

Sylvain Muller

Normesminimales enmatière de
sécurité informatique «pas at-
teintes», absence de stratégie
dans le même domaine, matériel
sensible facilement accessible par
des tiers ou encore risque de pa-
ralysie de la ligne pour cause
d’absence de détecteurs d’incen-
die sur les systèmes d’enclenche-
ment et de doublement des ins-
tallations de commande: com-
mandité par le Contrôle fédéral
des finances et révélé mercredi

soir, l’audit de «la résilience infor-
matique des infrastructures cri-
tiques – exigences minimales des
installations de sécurité ferro-
viaire» égratigne durement la
compagnie du Lau-
sanne-Échallens-Bercher.

Responsable de mandat au
sein de cet organe de la Confédé-
ration, Robert Scheidegger ras-
sure toutefois: «C’est avant tout
la défaillance d’un train qui est à
prévoir, et non pas un risque
pour la sécurité des passagers. En
plus, la probabilité d’une attaque
contre un petit chemin de fer
reste tendanciellement plus
faible.» L’expert reconnaît aussi
ne pas avoir été surpris par ces
résultats car «plus l’entreprise est
petite, plus il est difficile de garan-
tir un bon degré de sécurité».

Or, la compagnie de chemin de
fer vaudoise, gérée par les Trans-
ports publics lausannois (TL) de-
puis fin 2013, était la plus petite
des quatre auditées l’été passé;
les trois autres étant les Trans-
ports publics fribourgeois (TPF),
les Chemins de fer rhétiques
(RHB) dans les Grisons et la Zen-
tralbahn en Suisse centrale.

«Expertise de qualité»
Du côté des principaux concer-
nés, on dit ne pas être surpris par

ces résultats. «Nous savions que
nous n’étions pas à niveau dans
ce domaine, puisque leur amélio-
ration fait partie de notre projet
global de modernisation de la
compagnie, explique le respon-
sable de l’unité LEB au sein des
TL,Olivier Bronner. Si on veut po-
sitiver, on peut dire que cet audit
nous aura offert une expertise de
qualité.»

Et que va-t-il advenir mainte-
nant? «Le LEB mettra en œuvre
par étapes d’ici à fin 2021 les re-
commandations que nous lui
avons adressées, explique Robert
Scheidegger. Et les déficiences les
plus importantes ont été immé-
diatement corrigées. Mais définir
des rôles en matière de sécurité

des TIC (ndlr: technologies de l’in-
formation et de la communica-
tion), comme avoir un respon-
sable dans ce domaine, ou établir
une vue d’ensemble des installa-
tions à protéger, ou encore créer
des mots de passe personnels et
sûrs, tout cela est fondamental.
Ce sont des défaillances de ce
genre que nous avons observées
et auxquelles il est possible de re-
médier avec un effort raison-
nable.»

Pas de projets retardés
Olivier Bronner confirme que ces
interventions n’entraveront d’ail-
leurs pas les projets en cours.
«Certainesmesures ont été entre-
prises ou réalisées entre-temps,
comme la formalisation du rôle
de responsable cybersécurité.
L’audit orientera peut-être un
peu certaines mesures que nous
avions déjà planifiées. Mais cela
n’aura pas d’influence sur nos
plannings de travaux et notre
priorité reste toujours le fonction-
nement de la ligne, qui circule à
la cadence de quinze minutes
jusqu’à Échallens. Nous prenons
ces recommandations très au sé-
rieux et nous nous attendons
quandmême à ce que le Contrôle
fédéral des finances revienne voir
nos évolutions.»

Le Contrôle fédéral des
finances épingle le LEB

Sécurité informatique

«Plus l’entreprise
est petite,
plus il est difficile
de garantir
un bon degré
de sécurité.»
Robert Scheidegger,
responsable de mandat
au sein du Contrôle fédéral
des finances

L’équipement informatique nécessaire au fonctionnement des trains du LEB doit être mieux protégé. JEAN-PAUL GUINNARD – ARCHIVES
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Vallorbe
Le parc vaudois est aux
anges après l’arrivée d’un
louveteau dans son
domaine en mai dernier.

Lemois demai a été riche en heu-
reux événements au parc anima-
lier du Mont-d’Orzeires. Quatre
bisons, deux faons et un louve-
teau ont vu le jour, a annoncé
l’institution hier dans un commu-
niqué.

La naissance du louveteau est
un phénomène plutôt rare que le

parc déclare avoir attendudurant
plusieurs années. Les dernières
naissances de loups remontent à
2009.

Aujourd’hui, le cheptel du site
est notamment fort de cinq ours,
trois loups, neuf bisons et six
biches. Les loups et les ours bruns
qui cohabitent peuvent être ob-
servés depuis la passerelle. Le pu-
blic peutmême avoir des contacts
directs avec les chèvres, l’âne et
les alpagas.
Réd.

Le parc est ouvert tous les jours.

Naissance d’un louveteau
à Juraparc, un fait rare

Le parc n’avait pas vécu la naissance d’un louveteau depuis
2009. DR/JURAPARC

Fait divers
Une maison
ravagée par les
flammes à Morrens
Mardi, peu avant 11 h, un déga-
gement de fumée dans une mai-
son d’habitation à Morrens était
signalé aux services d’urgence.
«Arrivés rapidement sur place,
les pompiers et les forces de
l’ordre ont constaté que le feu
s’était déjà propagé dans l’habi-
tation et que les flammes
s’échappaient de la toiture», in-
diquait mercredi un communi-
qué de la police cantonale vau-
doise. Le propriétaire n’a pas été
blessé et a pu être relogé par un
proche. Les causes de l’incendie
ne sont pour l’heure pas déter-
minées. Une enquête est en
cours. G.WY

Saint-Sulpice
L’église retrouvera
sa croix sur le logo
communal
La question avait fait polémique
en marge des élections commu-
nales à Saint-Sulpice. La Munici-
palité a répondu à un postulat
d’Alain Clerc (Serpelious de
Centre-Droite) critiquant le logo
nouvellement introduit par la
Commune. Celui-ci s’inspirait
des armoiries, mais en représen-
tant l’église du village sans la
croix ornant le clocher. «La Mu-
nicipalité n’a pas appréhendé
l’impact que l’absence de la
croix pourrait avoir, ni l’impor-
tance de ce symbole pour cer-
tains membres de votre conseil»,
explique l’Exécutif, indiquant
que le logo sera adapté. C.DN

Ruines romaines
Le site découvert en 1996
n’est pas accessible au
public. Le Conseil souhaite
qu’un projet de
réhabilitation soit réalisé
rapidement.

ÀNyon, il existeunsujetqui fédère
largement l’opinion: l’amphithéâ-
tre. Le site, découvert en 1996 lors
de la constructiond’immeubles lo-
catifs au centre-ville, dort au-
jourd’hui sous des bâches plas-
tiques. Le public veut désormais
avoirunaccès rapideàce trésordu
patrimoine romainde laville.C’est
la conclusion d’une motion du
conseiller communal socialisteDa-
vid Lugeon qui a été soutenue à
l’unanimité moins deux absten-
tions lundi soir. Le texte demande
à la Municipalité de présenter une
étudepour la réalisationdudernier
projet en date pour la mise en va-
leur du site. «C’est un appui pour
le travail encoursde l’Exécutif», se
réjouit Fabienne Freymond Can-
tone,municipale très investiedans
ce dossier.

En envoyant le texte à la Muni-
cipalité, le Conseil communal sou-
ligne aussi sa volonté que le chan-
gement d’autorités qui aura lieu
cet été ne soit pas un frein à l’avan-
cée du projet. Car les envies des
habitants ont été réveillées par des

ateliers participatifs, au début du
mois de mai. «On le voit, la popu-
lation a des souhaits clairs et pré-
cis, et veut que le dossier bouge.
Il est temps d’y donner des suites
concrètes», signe le motionnaire.

«La belle endormie»
Des plans existent. Le projet en
question se nomme Jules 2, qui
est une adaptation réduite du
projet lauréat Jules, gagnant d’un
concours organisé en 2002. Il
prévoit un aménagement trèsmi-
néral du site d’importance natio-
nale, qui est l’un des quatre am-
phithéâtres romains connus en
Suisse. Plus petit que celui
d’Avenches, il est plus grand que
celui de Martigny. Ces dernières
années, la Municipalité a réussi à
faire passer le terrain en zone
d’utilité publique après la levée
de la dernière opposition. Un
riche Nyonnais a également ac-
cordé des financements pour la
réalisation.

Reste à savoir si le projet Jules
2 est toujours d’actualité. Les ser-
vices de la Ville vont dans tous les
cas être mis à contribution dans
les mois à venir pour préparer
une demandede crédit d’étude en
début de législature. «La belle en-
dormie», le surnom de l’amphi-
théâtre, est bien partie pour sor-
tir de sa torpeur.
Raphaël Ebinger

L’amphithéâtre deNyon
devrait enfin être valorisé

L’amphithéâtre romain de Nyon est aujourd’hui protégé
sous des bâches en attendant d’être mis en valeur.
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Le chiffre

41’
800

C’est le nombre d’habitants du
canton deVaud qui vont
travailler dans un autre canton.
Plus de lamoitié (23’400) se
rendent àGenève. Ces données
de 2019 proviennent de
«Numerus», le courrier
statistique de l’État deVaud.
La suite du classement est
occupée par Fribourg (7600
travailleurs vaudois), Neuchâtel
(4400) et le Valais (3000).
À l’inverse, 42’200personnes
travaillent dans le canton de
Vaud,mais habitent ailleurs,
d’où «un solde de pendulaires
globalement équilibré». M.SL

«La population suisse doit
faire le choix de la santé,
du soutien approprié aux
agriculteurs qui s’en-
gagent pour la protéger. Et
donc de faire le choix de la
recherche et de l’innova-
tion pour passer de l’agro-
chimie à l’agroécologie.»

Michel Matter, médecin
et conseiller national PVL

Initiative pour une
eau potable propre OUI
Association Une eau propre pour tous
Oeleweg 8 | 4537 Wiedlisbach
initiative-eau-potable-propre.ch
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Les domiciles de
membres de la
Grève du climat ont
été fouillés. Leur
matériel
informatique a été
saisi et ils ont dû
donner leurs mots
de passe.

Emmanuel Borloz

Pour Kelmy, étudiant vaudois
membre de la Grève du climat, le
réveil a été brutal, le mercredi
26 mai dernier. C’est peu avant
7 h, cematin-là, que l’on frappe à
la porte de son appartement lau-
sannois. «En ouvrant, je me suis
retrouvé nez à nez avec une de-
mi-douzaine de policiers fédé-
raux. Mandat de perquisition en
main, ils voulaient mon matériel
informatique. Sur le coup, je n’ai
pas vraiment compris, mais j’ai
bien vuqu’ils n’étaient pas là pour
rigoler.»

La perquisition de l’apparte-
ment dure deux heures et demie.
Un ordinateur fixe, un autre por-
table et le smartphone du jeune
homme sont saisis. «Les agents
m’ont alors demandé mes mots
de passe pour l’accès àmes boîtes
e-mail, à mes réseaux sociaux et
aux comptes informatiques de la

Grève du climat. Ilsm’ont indiqué
qu’ils finiraient de toute façon par
les forcer et que ça irait plus vite
si je les donnais.»

Kelmy (qui ne préfère pas dé-
voiler son nom de famille) s’exé-
cute et donne tous ses mots de
passe. Il est ensuite emmené à
Morges, où il est interrogé durant
plus de quatre heures. «Là, ils
m’ont demandé comment fonc-
tionne la Grève du climat et qui

prend les décisions au sein du
mouvement. Beaucoup de ques-
tions tournaient également autour
de mes avis politiques et de l’ar-
mée.Quepensais-je de l’obligation
de servir, de la taxe militaire…»

Ces questions sur l’armée sont
au cœur de l’affaire. Pour com-
prendre, il faut revenir une année
en arrière. En mai 2020, les sec-
tions vaudoise et genevoise de la
Grève du climat appellent à une

grève militaire, invitent à ne plus
payer la taxe, à ne plus effectuer
son service et demandent au
Conseil fédéral une réforme radi-
cale de la grande muette.

L’affaire prend alors une di-
mension politique. Dans la foulée
de l’appel à la grève, le conseiller
national Jean-Luc Addor (UDC/
VS) demande officiellement au
Conseil fédéral s’il entend pour-
suivre cette infraction auCodepé-

nal. Brandissant la liberté d’opi-
nion garantie par la Constitution,
les sept Sages annoncent en subs-
tance qu’ils passent l’éponge: ils
ne porteront pas plainte. L’élu
UDC, en revanche, ne désarme
pas et dénonce les activistes au
Ministère public de la Confédéra-
tion (MPC).

La peur de la loi
sur le terrorisme
La perquisition des logements de
Kelmy et de deux autres activistes
constitue ainsi la suite de la pro-
cédure. Au grand étonnement du
jeune homme, qui assure n’avoir
rien à voir avec l’appel à la grève
militaire. «Fedpol est remontée
jusqu’àmoi carmon profil Linke-
dIn (ndlr: le réseau social profes-
sionnel) indique que je suis
membre de la Grève du climat et
que j’ai rédigé des communiqués
de presse pour le mouvement.
Mais pas celui invitant à la grève
militaire», soutient l’activiste.
Loïc, autre activiste perquisi-
tionné, assure de son côté qu’il
n’était plus impliqué dans lemou-
vement lorsque l’appel à la grève
militaire a été lancé.

Au-delà des éventuelles er-
reurs sur les personnes, c’est sur-
tout «la violation grave de la li-
berté d’expression» que dénonce
le mouvement. «La liberté d’ex-
pression est garantie par la
Convention européenne des
droits de l’homme. Or le déploie-
ment d’un tel dispositif, totale-

ment disproportionné et qui
tombe un an plus tard, est fait
pour intimider», ajoute Kelmy,
que la votation du 13 juin sur la loi
fédérale sur lesmesures policières
de lutte contre le terrorisme
(MPT) inquiète au plus haut point.
«En s’appuyant sur une définition
floue du terrorisme, cette loi ferait
taire les voix critiques.»

Dans cette affaire, en plus de
la question de la proportionnalité,
se pose également celle des mots
de passe numériques. La police fé-
dérale avait-elle le droit de les de-
mander à Kelmy? LaGrève du cli-
mat assure que non. ÀBerne, Flo-
rian Näf, porte-parole de Fedpol,
ne répondpas. «Nous agissons sur
mandat du Ministère public de la
Confédération. Comme le veut la
procédure, nous ne commentons
pas.» À lamêmequestion, leMPC
ne répond pas non plus. Se bor-
nant à confirmer les perquisitions
de la semaine dernière, il ne fera
pas d’autre commentaire.

L’affaire n’est pas terminée
pour autant.Mercredi après-midi,
le conseiller national Samuel Ben-
dahan (PS/VD) a interpellé les
sept Sages. «Le Conseil fédéral
est-il conscient de la violation des
droits fondamentaux que consti-
tue cette intervention, et que va-
t-il faire pour éviter ce genre de
dérive, alors que nous sommes en
plein débat sur une loi (MPT) ren-
forçant encore la répression?» de-
mande l’élu vaudois. Le Conseil
fédéral répondra lundi.

Des militants du climat perquisitionnés
L’appel à la grèvemilitaire ne passe pas

La police lausannoise contrôle des grévistes du climat manifestant lors d’une action
«Alarme climatique», le 15 mai 2020. KEYSTONE

«Combien coûteune
solution informatiquede
pointepourmaPME?»
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